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Plan de la prPlan de la préésentationsentation
–– ContexteContexte

Green It, un nouvel exemple de Green It, un nouvel exemple de Soft Soft 
Law Law ??

-- Analyse juridique du Green IT:Analyse juridique du Green IT:

–– RRééglementation, responsabilitglementation, responsabilitéé, , 
sanctionssanctions

–– Echanges et conclusions Echanges et conclusions 



Contexte: la rContexte: la réévolution volution ““verteverte””
concerne aussi les NTICconcerne aussi les NTIC

Définition et enjeux

Les émissions de CO2, des écologistes aux 
juristes ?

Le législateur français tenté par une 
réglementation impérative

Le Green IT imposé au SI vs le SI au service du 
Green IT ?



Enjeu: rEnjeu: rééduire lduire l’’empreinte carbone empreinte carbone 
du systdu systèème dme d’’informationinformation

Dans ces conditions, respecter lDans ces conditions, respecter l’’environnement nenvironnement n’’est plus rest plus réésséérvrvéé àà une une 
minoritminoritéé et les acteurs  de let les acteurs  de l’’industrie IT devront industrie IT devront êêtre vigilants:tre vigilants:

–– àà la consommation dla consommation d ’é’énergie ;nergie ;

–– au contrau contrôôle des substances dangereuses ; etle des substances dangereuses ; et

–– au processus de collecte et de recyclage au processus de collecte et de recyclage 

de leur produit tout au long du cycle de vie de leur produit.de leur produit tout au long du cycle de vie de leur produit.

–– LL’’enjeu est enjeu est éécologique mais aussi marketing car trcologique mais aussi marketing car trèès lis liéé àà ll’’image des image des 
entreprises. Si beaucoup dentreprises. Si beaucoup d’’entreprises IT (Google, Apple, HPentreprises IT (Google, Apple, HP……) ) 
communiquent sur le sujet, la majoritcommuniquent sur le sujet, la majoritéé des entreprises sdes entreprises s’’intintééressent ressent 
encore peu au cycle de vie encore peu au cycle de vie éécologique (cologique (éécoconception, recyclage, coconception, recyclage, 
revalorisation etc.) des technologies informatiques qurevalorisation etc.) des technologies informatiques qu’’elles utilisent et la elles utilisent et la 
crise augmentera certainement la taille de leurs crise augmentera certainement la taille de leurs œœillillèères;res;

Pourtant les entreprises et les fabricants nPourtant les entreprises et les fabricants n’’pont plus le choix. Les directives pont plus le choix. Les directives 
europeuropééennes (ROHS, DEEE) doivent ennes (ROHS, DEEE) doivent êêtre appliqutre appliquéées).es).



Les dLes dééchets dchets d’é’équipement quipement éélectriques lectriques 
et et éélectroniques (DEEE)lectroniques (DEEE)

5% des ordures m5% des ordures méénagnagèères (Source Ministres (Source Ministèère de re de 
ll’’Economie Economie –– Novembre 2007)Novembre 2007)
–– Tous Tous ééquipements quipements éélectroniques  et informatiques (tlectroniques  et informatiques (téélléécoms)coms)

ResponsabilitResponsabilitéé éélargie des largie des «« producteursproducteurs »» qui doivent qui doivent 
prendre en charge lprendre en charge l’é’élimination de ces limination de ces ééquipementsquipements
–– «« toute personne qui fabrique, importe ou introduit su le marchtoute personne qui fabrique, importe ou introduit su le marchéé

national national àà titre professionnel des titre professionnel des ééquipements quipements …… »»

–– CrCrééation dation d’’un registre des producteurs (un registre des producteurs (www.ademe.frwww.ademe.fr))

–– Les DEEE des mLes DEEE des méénages nages –– gestion collective gestion collective –– ééco organismes co organismes 
((www.ecowww.eco--systemes.comsystemes.com) ) 

–– Les DEEE des professionnels Les DEEE des professionnels –– gestion individuellegestion individuelle



Les DEEE (Suite)Les DEEE (Suite)

La collecteLa collecte
–– Les distributeurs ont lLes distributeurs ont l’’obligation de reprendre les DEEE rapportobligation de reprendre les DEEE rapportéés par s par 

les consommateurs lors de la vente dles consommateurs lors de la vente d’’un un ééquipement similaire quipement similaire ––
reprises du reprises du «« 1 pour 11 pour 1 »»

–– Les collectivitLes collectivitéés territoriales s territoriales peuventpeuvent mettre en place une collecte mettre en place une collecte 
sséélective des DEEElective des DEEE

Information du consommateurInformation du consommateur
–– Afficher sur la facture le montant de la contribution intAfficher sur la facture le montant de la contribution intéégrgréée dans le e dans le 

prix du produitprix du produit
1313€€ pour un rpour un rééfrigirateurfrigirateur

0,300,30€€ pour un ordinateur portablepour un ordinateur portable

(Prix eco(Prix eco--systemes)systemes)



Les textesLes textes
–– La directive europLa directive europééenne enne 2002/96/CE2002/96/CE relative aux drelative aux dééchets chets 

dd’é’équipements quipements éélectriques et lectriques et éélectroniques (lectroniques (Directive DEEE ou D3EDirective DEEE ou D3E) ) 
portant sur la responsabilitportant sur la responsabilitéé du producteur et qui impose et qui du producteur et qui impose et qui 
impose impose àà celuicelui--ci  dci  d’’assurer lassurer l’’enlenlèèvement et le traitement de ses vement et le traitement de ses 
produits lorsquproduits lorsqu’’ils sont en fin de vie;ils sont en fin de vie;

–– La directive europLa directive europééenne enne 2002/95/CE2002/95/CE relative relative àà la limitation de la limitation de 
ll’’utilisation des substances dangereuses dans les utilisation des substances dangereuses dans les ééquipements quipements 
éélectriques et lectriques et éélectroniques (lectroniques (Directive ROHSDirective ROHS))

DDéécret ncret n°°20052005--829829 du 20 juillet 2005, compldu 20 juillet 2005, complééttéé par par 
cinq arrcinq arrêêttéés.s.

⇒⇒ EntrEntréée en vigueur du de en vigueur du déécret le 15 novembre 2006. Ce dcret le 15 novembre 2006. Ce déécret cret 
comporte diffcomporte difféérentes obligations pour le producteur. A partir de ce rentes obligations pour le producteur. A partir de ce 15 15 
novembre 2006novembre 2006, l, l’’industrie informatique doit assurer le recyclage industrie informatique doit assurer le recyclage 
systsystéématique des composants qumatique des composants qu’’elle utilise.elle utilise.

⇒⇒ Contravention de 3Contravention de 3èèmeme classe (450classe (450€€) le fait pour une distributeur ) le fait pour une distributeur «« de de 
ne pas informer les acheteurs (ne pas informer les acheteurs (……) du co) du coûût correspondant t correspondant àà
ll’é’élimination des dlimination des dééchets chets …… »»

⇒⇒ Contravention de 5Contravention de 5èèmeme classe (de 1.500 classe (de 1.500 €€ àà 3.000 3.000 €€) le fait de ) le fait de «« de ne de ne 
pas enlever ou faire enlever, traiter ou daire traiter, un dpas enlever ou faire enlever, traiter ou daire traiter, un dééchet chet …… »»



Impacts sur les relations juridiquesImpacts sur les relations juridiques

Impact dans des relations contractuelles gImpact dans des relations contractuelles géénnéérales rales -- les les 
«« rrèègles de lgles de l’’artart »»
–– Le souci Le souci éécologique peut scologique peut s’’exprimer dans des cahiers des charges exprimer dans des cahiers des charges 

dans le pdans le péérimrimèètre dtre d’’une prestationune prestation

–– dans le silence ddans le silence d’’une  disposition contractuelle expresse une  disposition contractuelle expresse –– recours au recours au 
«« devoir de conseildevoir de conseil »» ??

Obligation renseignement prObligation renseignement préécontractuellev contractuellev –– obligation dobligation d’’informatio n informatio n –– obligation de obligation de 
mise en gardemise en garde



Questions / rQuestions / rééponsesponses

ConclusionsConclusions
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